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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

accès des locaux
Question écrite n° 25559

Texte de la question

M. Christophe Sirugue attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales
et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les articles 11 et 12 de
l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et
R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur
création. En effet, si la version initiale dispose que « les lavabos accessibles doivent respecter les exigences du
c du 2e du II de l'article 11 » qui lui-même dispose d'une « c) Hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie
inférieure d'au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur pour permettre le passage
des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant, dans le cas de lavabos et de guichets d'information
ou de vente manuelle et lorsque des usages tels que lire, écrire, utiliser un clavier sont requis », la version
modifiée par un arrêté du 30 novembre 2007, ne précise pas la hauteur maximale de pose des lavabos
accessibles et se contente d'une disposition ainsi rédigée : « Un lavabo accessible doit présenter un vide en
partie inférieure d'au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le
passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant. Le choix de l'équipement ainsi que le choix
et le positionnement de la robinetterie doivent permettre un usage complet du lavabo en position assis ». La
disparition de cette précision serait, selon les professionnels du secteur, source de confusion. Aussi, il lui
demande si la réintégration de cette précision initiale serait envisageable.

Texte de la réponse

Le Président de la République a pris l'engagement de faire de la politique en faveur de l'égalité des droits pour
les personnes handicapées une priorité de l'action du Gouvernement. La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a fixé une
échéance en 2015 pour l'accessibilité de l'ensemble des établissements recevant du public et des services
publics de transport. Le Gouvernement a la ferme volonté de maintenir cette échéance. Dans un souci de
transparence vis-à-vis des citoyens handicapés et de leurs associations, le Gouvernement a rendu public le
rapport commandité au conseil général de l'environnement et du développement durable, à l'inspection générale
des affaires sociales et au contrôle général financier et économique par la précédente équipe gouvernementale.
Tant ce rapport que le second rapport de l'Observatoire interministériel de l'accessibilité et de la conception
universelle soulignent les retards, les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de la politique
d'accessibilité et la réelle implication des acteurs. En raison de ce constat, le Premier ministre a confié une
mission de concertation à la sénatrice Madame Claire-Lise Campion afin de proposer des mesures qui
permettraient de garantir l'accessibilité tout en prenant en compte la réalité des contraintes. Son rapport intitulé
« réussir 2015 » a été remis au Premier ministre le 1er mars 2013, qui a demandé à ses ministres de participer
activement, sur la base de ce rapport à l'élaboration d'un plan d'action gouvernemental, qui sera validé lors du
prochain comité interministériel du handicap. En parallèle, un travail d'analyse de la réglementation relative à
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées au regard des remontées d'informations du terrain de la
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part des professionnels, des usagers ou des associations se poursuit. Parmi le plan d'action, un volet sera
consacré au nécessaire travail d'ajustement des règles pour remédier aux difficultés de mise en oeuvre
rencontrées tout en apportant des réponses plus adaptées aux besoins des personnes handicapées.

Données clés

Auteur : M. Christophe Sirugue
Circonscription : Saône-et-Loire (5e circonscription) - Socialiste, républicain et citoyen
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 25559
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : Handicapés
Ministère attributaire : Égalité des territoires et logement

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 468030 avril 2013
Réponse publiée au JO le : , page 92703 septembre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE25559
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA335017
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_18.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_36.pdf

